
Nom du bureau des services fiscaux qui a autorisé une 
exonération d'impôt pour ce crédit (s'il y a lieu)

Nom (en lettres moulées) de l'agent autorisé

(You can get this form in English at www.cra.gc.ca or by calling 1-800-959-2221.)

Année

Numéro d'assurance sociale

Crédit d'impôt pour emploi à l'étranger 

, suis un signataire autorisé de l'entreprise. J'atteste que les renseignements fournis 

Tout au long de la période admissible, est-ce qu'il était employé dans un but autre que de fournir des services 
dans le cadre d'un programme d'aide au développement international de l'Agence canadienne de
développement international?

B.

Tout au long de la période admissible, est-ce que l'employé a accompli la totalité ou presque
(nous considérons que ce critère correspond à 90 %) des fonctions de son emploi à l'extérieur 
du Canada, dans le cadre d'un contrat (ou dans le but d'obtenir un contrat) selon lequel vous 
exploitiez, à l'extérieur du Canada, une entreprise se rapportant à l'une des activités suivantes? 
Si oui, cochez la case appropriée ci-dessous : 

C.

T626 F (11)

une activité exercée dans le cadre d'un contrat avec l'Organisation des Nations Unies;

l'exploration pour la découverte ou pour l'exploitation de pétrole, de gaz naturel, de minéraux ou d'autres ressources semblables;

un projet de construction ou d'installation, ou un projet agricole ou d'ingénierie;

une activité exercée pour obtenir un contrat, pour votre compte, pour la réalisation d'une des activités mentionnées ci-dessus.

Tout au long de la période admissible, étiez-vous un employeur appartenant à l'une des catégories suivantes? 
Si oui, cochez la case appropriée ci-dessous : 

D.

une personne résidant au Canada;

une société de personnes dont plus de 10 % de la juste valeur marchande de toutes les participations appartient à des 
personnes résidant au Canada ou à des sociétés contrôlées par des personnes résidant au Canada;

une société qui est une société étrangère affiliée d'une personne résidant au Canada.

Nom de l'employé

Nom de l'employeur 

Signature de l'agent autoriséDate

Numéro de compte de l'employeur 

Est-ce que cet employé a travaillé pour vous dans le cadre d'un contrat décrit au point C ci-dessous 
pendant une période de plus de six mois consécutifs ayant commencé avant la fin de l'année, et 
comprenant une partie de l'année indiquée ci-dessus?

Si oui, indiquez la période d'emploi 
(appelée période admissible) : 

Oui Non

audu
Mois Jour

Je,

dans ce formulaire sont, à ma connaissance, exacts et complets.

Oui Non

Oui Non

Oui Non

Remplissez cette partie seulement si le revenu d'emploi est admissible. Si vous avez un lien de dépendance avec l'employé, ou si vous 
exploitez une entreprise de prestation de services qui ne comptait pas plus de cinq employés à temps plein tout au long de l'année,
il est possible que ce revenu d'emploi ne soit pas admissible. 

Inscrivez le nom du pays où les 
activités ont été exécutées et donnez 
une brève description du projet :

A.

Année
d'imposition

JourMoisAnnée

Partie 1 – Attestation de l'employeur déterminé

Remplissez ce formulaire et joignez-le à votre déclaration pour demander le crédit d'impôt pour emploi à l'étranger. Pour en savoir plus sur
ce crédit, consultez le bulletin d'interprétation IT-497, Crédit d'impôt pour emploi à l'étranger.

Votre employeur doit remplir la partie 1 de ce formulaire avant que vous remplissiez la partie 2 au verso. 

Inscrivez l'année pour laquelle vous demandez le crédit dans l'espace prévu à cette fin. Si la période d'emploi s'étend sur plus d'une année, 
remplissez un formulaire distinct pour chacune des années. 

Si vous demandez ce crédit, vous pourriez avoir à payer l'impôt minimum de remplacement. Pour vérifier si c'est votre cas, remplissez le 
formulaire T691, Impôt minimum de remplacement.

� �
Numéro de téléphone

Remplissez cette partie pour attester les conditions d'emploi de l'employé identifié ci-dessous dans le cadre de l'emploi admissible pour le 
crédit d'impôt pour emploi à l'étranger. 



Déduction pour prêts à la réinstallation d'employés (ligne 248 de votre déclaration)

Déductions pour emploi liées au montant de la ligne 2 (si les déductions pour emploi ne se rapportent pas 
exclusivement au revenu indiqué à la ligne 2, vous devez les multiplier par le nombre de jours indiqué à la 
ligne 1, puis diviser le résultat par 365) :

Revenu d'emploi pour la période indiquée à la ligne 1 (inclus aux lignes 101 et 104 de votre déclaration)

Ligne 2 moins ligne 6

Limite basée sur la période d'emploi

�

Additionnez les lignes 3 à 5.

6772

Cotisations annuelles syndicales, professionnelles et semblables (incluses à la
     ligne 212 de votre déclaration)

Déduction pour régimes de pension agréés (incluse à la ligne 207 de
    votre déclaration)

Autres dépenses d'emploi (incluses à la ligne 229 de votre déclaration) 
            Précisez :

�

Montant de la ligne 7

Inscrivez le nombre de jours indiqué à la ligne 1 et faites le calcul suivant :
365

Limite basée sur le revenu d'emploi

  80 000 $ 

  80 % 

Nombre de jours dans la période admissible (indiquée à la question A de la partie 1) qui sont dans l'année 
d'imposition indiquée au recto et pendant lesquels vous étiez résident du Canada aux fins de l'impôt

Remplissez cette partie seulement si votre employeur a répondu oui aux questions A, B, C et D de la partie 1.

Calcul du crédit d'impôt admissible

� Montant de la ligne H
Divisé par le montant de la ligne G

Inscrivez le montant de la ligne 17 à la ligne 426 de l'annexe 1.

Ligne 8 moins ligne 14

Inscrivez le moins
élevé des montants de la 
ligne E et de la ligne F

Revenu net pour l'année (ligne 236 de votre déclaration)

Pertes en capital nettes d'autres années (ligne 253 de votre déclaration)
Déductions pour options d'achat de titres (ligne 249 de votre déclaration)

Déduction pour gains en capital (ligne 254 de votre déclaration)

Additionnez les lignes 9 à 13. 
�

Inscrivez le montant de la ligne 39 de l'annexe 1, Impôt fédéral, ou le montant de la ligne 42
si vous êtes résident du Québec ou résident réputé du Canada 
Total des crédits d'impôt non remboursables selon la ligne 350 de l'annexe 1 
Ligne 15 moins ligne 16 �

�

�

�

Vous pouvez aussi utiliser ce montant pour calculer le crédit d'impôt provincial ou territorial pour emploi à l'étranger dans votre 
formulaire 428 provincial ou territorial.

�

�

�

�
�

�

 � �

 �  �

�
�
�
�

Autres déductions (lignes 250 et 256 de votre déclaration)
6773

6774

6770

Loi sur la protection des renseignements personnels, Fichier de renseignements personnels ARC PPU 005

Partie 2 – Calcul du crédit d'impôt pour emploi à l'étranger
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